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Avis n° 1 de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers de la Savoie 
(CDPENAF) 
 
 

Thématiques Contenu de l’avis Réponse Document(s) à 

modifier 

Synthèse  

 

Ce premier point conclusif 
rejoint la remarque faite par 
la Chambre d’agriculture sur 
le projet de règlement écrit. Il 
faut avant tout rappeler, 
conformément au projet de 
règlement écrit, que chaque 
bâtiment d’annexe ne pourra 
pas comporter plus de 30 m² 
d’emprise au sol, ce qui limite 
fortement la possibilité de 
création de logement dans 
les annexes.  Pour rappel, la 
règle donnant la possibilité 
de construire une superficie 
totale de 50 m² n’est 
acceptable que dans le cas 
d’au moins deux 
constructions annexes 
réalisées sur la propriété. 
Afin d’éviter les différentes 
interprétations possibles à ce 
sujet, il est proposé de 
remplacer l’alinéa « Que la 
superficie totale et cumulée 

Règlement 

Rapport de 

présentation 
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des annexes n’excède pas 50 
m2 » par l’alinéa suivant 
« Que l’emprise au sol 
cumulée de plusieurs annexes 
non contigües n’excède pas 
50 m2 au total ». 

Compte tenu de la 
localisation précise et du 
périmètre restreint du 
STECAL, les impacts sur le 
paysage et l’environnement 
agricoles étant très limités, i 
est choisi de maintenir tel 
quel le règlement du projet 
de PLU sur le secteur Acp. 

 
  



Page | 5  
Révision du PLU de la commune de Dullin 

Avis n°2 de la Chambre d’Agriculture de la Savoie Mont-Blanc 
 

Thématiques Contenu de l’avis Réponse Document(s) à 

modifier 

Synthèse  

 

Dont acte. 

Cf. ci-dessous 

/ 

Le PADD et le 

rapport de 

présentation 

 

 

 

Préconisation : sans suite à donner 

Il s’agit du Rapport 2, page 66. 
(Justifications) : Les mentions 
relatives aux EBC seront 
supprimées, dans la mesure où le 
PLU n’en identifie pas. Il en sera de 
même dans le Rapport 3, page 51 
(Evaluation environnementale). 

Le projet vise à préserver les 
espaces agricoles de la commune. 
Les cheminements doux inscrits 
veilleront en effet à respecter la 
praticabilité agricole. Le projet de 
cheminement doux auquel il est 

 

 

 

Rapport de 

présentation  

 

 

/ 
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précisément fait référence dans 
cette remarque ne générera pas de 
coupure agricole, étant situé en 
limite parcellaire sur sa section liant 
la route de Vergenucle au hameau 
des Gabriaux. 

Le règlement 

graphique 

 

La commune répond favorablement 
à la demande émise par la Chambre 
d’agriculture, de supprimer le 
changement de destination de 
cette construction localisée au sud-
ouest du hameau de Vergenucle. 
 

 
 
L’ensemble des bâtiments agricoles 
complémentaires (5 au total, sur les 
parcelles OA877, OA179, OA700, 
OB1112 et OB 1080) seront ajoutés 
au plan de zonage et identifiés par 
le tramé suivant :  

 

Plan de zonage 
 
Règlement  
 
Rapport de 
présentation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Plan de zonage 
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Les OAP 

 

Sur l’OAP des Gabriaux, la densité 
est ici à analyser au regard de 
l’ensemble du site dédié à l’habitat, 
et non pas par micro-secteur. Soit  7 
logements attendus au minimum 
sur une surface de 4 500 m² (plus 
de 15 log./ha). 
En outre, la densité de logements 
sur ce site n’est pas remise en 
question par la DDT ou le SCoT. 

/  

Le règlement 

écrit 

 

-Comme indiqué en réponse à la 
remarque de la CDPENAF (page 3), 
il faut ici comprendre que la notion 
de surface de plancher cumulée 
s’applique en cas de construction 
de plusieurs bâtiments, et non pas  
à un seul bâtiment. Il est proposé de 
remplacer l’alinéa « Que la 
superficie totale et cumulée des 
annexes n’excède pas 50 m2 » par 
l’alinéa suivant « Que l’emprise au 
sol cumulée de plusieurs annexes 
non contigües n’excède pas 50 m2 
au total ». 
 
-Cette précision en zone Aco sera 
bien ajoutée à l’article A2. 

/ 

 

 

 

Règlement écrit 

(Article A2) 
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Avis n°3 de la Direction Départementale des Territoires (DDT)  
 
 

Thématiques Contenu de l’avis Réponse Document(s) à 

modifier 

Synthèse  

 

Dont acte. 

Cf. ci-dessous 

/ 

risques naturels 

 

Les tracés des cours d’eau de liste 1 
et 2 seront clairement identifiés sur 
le plan de zonage, par le biais d’un 
figuré linéaire spécifique.  
 
La prescription relative à la bande 
de 10 mètres inconstructible sera 
intégrée dans les Dispositions 
générales. 

 
Plan de zonage 
 
 
 
 
Règlement écrit 
en toutes zones 
(Article 1)  
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risques naturels 

 

 

 
Le rapport de présentation sera 
complété pour confirmer que la 
présence de ces risques n’a pas 
d’impact sur les zones à enjeu de 
Dullin (parties habitées, sites de 
projet…). 
Le règlement écrit explicitera que 
les périmètres de risques sont 
intégrés dans les zones Nre. 
 
 
Le rapport de présentation sera 
complété par des cartes de 
localisation des risques avérés sur la 
commune, pour ceux qui ne sont 
pas cartographiés. 
Ces hameaux, faisant l’objet d’une 
ou plusieurs possibilités de 
construction de logement en dent 
creuse, ne sont pas concernés par 
ces risques dans la mesure où 
aucune zone à enjeu n’est 
impactée. 
 

 
Plan de zonage  
 
Règlement écrit 
 
 
 
 
Rapport de 
présentation 
 
 
 
 
 
/ 
 
 
 
 
 
 
/ 
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Assainissement 

 

Il a été demandé à la CCLA de 
fournir les éléments prouvant le 
bon fonctionnement actuel des 
dispositifs ANC, particulièrement 
sur Vergenucle d’En Bas. 
Les éléments transmis par la CCL à  
ce sujet permettront à la commune 
d’effectuer un complément au 
dossier sur la nature des sols des 
secteurs destinés à recevoir des 
constructions nouvelles (hors 
assainissement collectif). Ce 
complément justifiera l’aptitude 
des sols à recevoir un 
assainissement non collectif sur les 
quelques terrains voués à être 
urbanisés dans les hameaux non 
raccordés à l’assainissement 
collectif, permettant ainsi de 
conserver le zonage actuel du 
projet de PLU arrêté. 
  

Rapport de 
présentation 
 
Annexes   

 

 



Page | 11  
Révision du PLU de la commune de Dullin 

Zones humides 

 

Le sous-secteur Nre identifie les 
réservoirs de biodiversité et 
comprend l’ensemble des zones 
humides présentes sur le territoire 
communal. Le règlement écrit 
associé est très strict en matière 
d’aménagement puisqu’il 
n’autorise sous condition que les 
équipements d’intérêt collectif et 
services publics. Toutes autres 
occupations du sol sont interdites.  
 
Un tramé par-dessus la zone Nre est 
proposé au plan de zonage pour 
localiser les périmètres de zones 
humides. Il s’agira d’une 
prescription surfacique qui 
s’accompagnera au règlement écrit 
de la règle exigée ci-contre. 
 
La nouvelle zone humide de Frandin 
transmise par mail du 7 mai 2019, 
située au Nord-Est de la commune, 
sera incluse dans ce nouveau tramé 
et sera intégralement classée en 
zone Nre. 

 

Plan de zonage 

Règlement écrit 

Rapport de 

présentation  
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Règlement du 

secteur Nl au 

regard de la loi 

Montagne 

 

La zone naturelle d’aire de jeux (Nl) 
étant considérée comme un site 
d’urbanisation en discontinuité, 
tout aménagement nouveau doit 
faire l’objet d’une étude de 
discontinuité au titre de 
l’application de la loi Montagne. Le 
SMAPS et l’Etat insistent sur le fait 
que le projet souhaité ne 
correspond pas à une installation ou 
équipement public, dans la mesure 
où il ne rend pas un service public. 
Selon eux, ce projet ne fait pas 
partie des exceptions définies à 
l’article L.122-5 du Code de 
l’urbanisme pour incompatibilité 
avec le voisinage, ce qui obligerait la 
commune à réaliser cette étude  
complémentaire. 
L’étude de discontinuité sur ce seul 
site impliquerait de saisir la CDNPS 
et d’organiser une nouvelle 
enquête publique, ce qui 
reporterait d’environ 6 mois 
l’approbation du futur PLU de la 
commune. Dans ces conditions, la 
commune  ne souhaite pas réaliser 
cette étude et décide d’abandonner 
ce projet.  
 

Plan de zonage 

Règlement écrit  

Rapport de 

présentation 
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Zone A 

 

Il est recommandé de se saisir de 
cette possibilité, afin de favoriser 
les projets de diversification de 
l’activité de production agricole.  

Règlement écrit 

(zone A) 

Annexes - Bruit 

 

 

La thématique du bruit occupe trois 
pages au sein du rapport de 
présentation (pages 45 à 47 du 
diagnostic). 
L’intitulé de légende au plan de 
zonage sera précisé sur ce sujet. 
 
Ces arrêtés préfectoraux sont 
pourtant bien présents dans le 
dossier Annexes du projet de PLU 
arrêté, sous l’intitulé Arrêté 
préfectoral classement sonore. 

/ 

Transition 

énergétique 
 

Il s’agit d’une préconisation qu’il 
n’est pas nécessaire d’intégrer, à ce 
stade de l’avancement du PLU.  

/ 
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OAP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les canalisations AEP et EU seront 
matérialisées à titre informatif sur 
l’OAP du Chef-lieu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ensemble de ces demandes 
seront prises en compte.   
Concernant le premier point, une 
précision en ce sens sera apportée 
aux OAP (indicé des zones 
auxquelles sont apparentées les 
différentes destinations de l’OAP). 
Concernant le deuxième point, la 
commune propose en réponse de 
remplacer « une desserte pourra 
être prévue » par « une desserte 
sera prévue ». 
Concernant le troisième point, la 
commune propose d’indiquer que 
« le projet propose la construction 
de 8 logements maximum, … ».  

OAP 

 

 

 

 

 

 

Rapport de 

présentation 

 

OAP    règlement 

écrit 

OAP 
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Alimentation en 

eau potable 

 

Les parcelles concernées bordent 
l’impasse de la Falaise (partie 
haute), elles ne sont pas bâties. 
La CCLA est sollicitée pour 
transmettre ses compléments afin 
de pouvoir justifier le maintien de 
ces parcelles en zone Uh.  

Rapport de 

présentation 

STECAL 

 

 
La commune décide de préciser les 
fonctions des bâtiments actuels sur 
la carte figurant à la page 39 du 
rapport de présentation.  

 

Rapport de 

présentation  
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Observations complémentaires contribuant à la qualité du dossier – DDT  
 

Thématiques Contenu de l’avis Réponse Document(s) à 

modifier  

Rapport de 

présentation 

« 1.1 

Diagnostic »  

 

Ok pour prise en compte dans les 

pièces concernées du PLU arrêté 

  

Rapport de 

présentation 

PADD et RP 

 
Rapport de 

présentation 

Règlement 

 

Règlement écrit  
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Plan de 

zonage  

 

-Ok pour prise en compte 

-Ces prescriptions seront précisées 

au plan de zonage, en légende et 

sur la carte. 

Plan de zonage 

Rapport de 

présentation 
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Transition 

énergétique  

 

 
 
 
 
La commune décide d’intégrer la 
proposition des indicateurs de suivi 
complémentaires, à savoir : 
-l’évolution du nombre 
d’installations d’énergies 
renouvelables global ; 
-l’évolution de la consommation 
énergétique dans le parc résidentiel 
 
 
A ce stade de l’avancement du PLU, 
il est décidé de ne pas donner suite 
à cette proposition de complément. 
 
Des prescriptions en matière 
d’orientation ou d’implantation des 
constructions futures sont déjà 
indiquées dans les OAP, ayant une 
portée réglementaire. 
 

 

 

Rapport de 

présentation 

 

 

 

/ 

 

/ 
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Avis n°4 du Conseil Départemental de la Savoie 
 
 

Thématiques Contenu de l’avis Réponse Document(s) à 

modifier  

Synthèse  

 

Dont acte. / 

Rapport de 

présentation  

 

L’ensemble de ces observations 

seront prises en compte dans le 

rapport de présentation. 

Rapport de 

présentation 



Page | 20  
Révision du PLU de la commune de Dullin 

ER 

 

 
 
 
Dont acte. 
 
 
 
La commune travaille 
actuellement avec le département 
sur ce point. L’emplacement 
réservé semble suffisant pour 
permettre l’aménagement 
sécurisé un espace piéton.  
La commune précise qu’elle 
envisage de modifier le secteur 
d’agglomération de Dullin pour 
permettre des aménagements 
plus sécurisés de cette traversée. 
Le panneau Dullin sera placé en 
amont du carrefour puis au niveau 
du cimetière. La vitesse sera donc 
limitée à 50km/h et nous 
pourrons donc aménager 
correctement (sécurité et 
visibilité) le carrefour au niveau de 
l’auberge incluant la traversée des 
piétons vers l’aire de jeux.  
 
 

 

 

 

/ 

 

 

 

Plan de zonage 

Règlement écrit 
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Dans le 

règlement 

écrit  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Seront prises en compte 
l’ensemble des demandes 
nécessitant un ajustement du 
règlement écrit. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlement écrit 
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Seront prises en compte 
l’ensemble des demandes 
nécessitant un ajustement du 
règlement écrit. 
 

 

 

Règlement écrit 

 

 

OAP 

 

La commune prendra en compte 
cet aménagement sécuritaire au 
sein de l’OAP des Gabriaux 
(complément de la partie écrite). 

OAP 

Déploiement 

du THD  

 

 

 

Dont acte. 

/ 
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Avis n°5 de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) 
 
 

Thématiques Contenu de l’avis Réponse Document(s) à 

modifier  

Synthèse  

 

La commune décide de ne pas 
modifier le zonage de ces 
parcelles. 
 

Plan de zonage 
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Avis n°6 du Réseau de Transport d’Electricité (RTE) 
 

Thématiques Contenu de l’avis Réponse Document(s) à 

modifier  

Règlement 

écrit   

 

 

 

 

Ok pour prise en compte.  

 

Seule la dernière partie de la 

règle, à partir de « travaux de 

maintenance … » est intégrée 

au règlement écrit.  

 

Ok pour prise en compte. 

Toutefois seront exceptés les 

installations et ouvrages de 

télécommunications, soumis à 

une hauteur maximale de 15 

mètres dans les zones A et N. 

 

Règlement écrit 

 

 

 

Règlement écrit 

 

 

 

Règlement écrit 
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Espaces 

Boisés 

Classés  

 

Le projet de PLU n’identifie pas 

d’Espaces Boisés Classés. 

Sans objet. 

  

/ 
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Avis n°7 du Syndicat Mixte de l’Avant Pays Savoyard (SMAPS) 

 

 

Thématiques Contenu de l’avis Réponse Document(s) à 

modifier  

Synthèse  

 

Dont acte. / 

TVB – 

Zonage  

 

Après entretien avec le SMAPS 

et les services de l’Etat, il est 

entendu de maintenir 

exceptionnellement le 

pastillage sur ces deux cas.  

Plan de zonage  

TVB – 

Règlement  

 

 

La commune souhaite prendre 

en compte cette possibilité 

offerte aux futurs bâtiments à 

vocation agricole. 

Règlement écrit  
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Eau potable 

 

 

 
 
La commune souhaite intégrer 
les compléments demandés 
sur la question de l’eau 
potable, qui s’appuieront sur 
les éléments quantitatifs ci-
joints (mais également 
présents en pièce annexe).  
 
Il est en effet important que les  
précisions soient apportées à 
l’échelle communale. Le 
Syndicat du Thiers est sollicité 
pour transmettre des éléments 
chiffrés à l’échelle communale. 

Rapport de 

présentation 

Agriculture   

 

 
Ok pour prise en compte. 
 

Rapport de 

présentation  

Annexes 

Croissance 

démographi

que  

 

 
Ok pour prise en compte. 
 

PADD 
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Logements 

 

 
Ok pour prise en compte. 
 

PADD 

Surface en 

extension  

 

 

 

Ok pour prise en compte. 

 

 

Ok pour prise en compte. 

 

Donc acte. 

Donc acte. 

 

OAP 

 

 

Rapport de 

présentation 

 

 

/ 
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Activité 

commerciale  

 

Cette prescription sera 

également reportée au 

règlement de la zone Ue. 

Règlement écrit 

Activités 

touristiques  

 

Le diagnostic pourra être 

complété par une synthèse de 

la place prise par la commune 

en matière de développement 

touristique, à partir de la note 

de cadrage réalisée par la CCLA 

Il est par ailleurs proposé 

d’ajouter ce document de 

cadrage aux Annexes du PLU. 

 

Rapport de 

présentation 
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Transport et 

mobilité  

 

Un rappel de la politique 

communautaire sur la question 

des mobilités douces, de 

même qu’une synthèse 

illustrative des possibilités de 

déplacements doux à l’échelle 

communale, seront apportés 

au diagnostic. 

Rapport de 

présentation 

 


